
RCU - ANNEXE 1

RECENSEMENT DES BIENS CULTURELS IIVIIV1EUBLES

? ECAB| Objet

F E T l G N Y

Valeur ISOS Local B-C

Immeubles assurés 299

Art RFi Recensement
Catégorie

protection

Au Botset
Brit, Rte de
Brit, Rte de

Brit, Rte de
Brit, Rte de
Brit, Rte de
Burgondes, Ch. des

Côte à Malet
Les Prés
Longemale
Payerne, Rte de
Payerne, Rte de
Pré de Ville
Village, Le
Village, Le
Village, Le
Village, Le
Village, Le
Village, Le
Village, Le
Village, Le
Village, Le

Village, Le
Village, Le
Village, Le
Village, Le

0 Cr6
OCr3

5
8*

8
12
12

0 Bo2
0 Cr8
0 Cr9
OCr5

46
6A

0 Cr4
OCr2
103
132
134
153
159
163
167

170
171
174
197

Croix de chemin
Croix de mission
Ferme

Grenier
Maison
Maison
Ferme

Borne
Croix de chemin
Croix de chemin
Croix
Villa
Maison
Croix
Croix
Orange de la ferme
Ferme

Hangar à tabac
Ferme
Ferme

Ferme
Eglise des Dix-Mille-
Martyrs
Laiterie
Ferme

Ancienne école primaire
Ecole primaire

7
1
1
1
1
1
6
15
5
14
3
3
1
1
2
2
2
2
2
2
2
1

2
1
1
1

221
50
37
24
24
25

201

172
433
122
112
40
23
72

524
66
66
77
76
75
45

53
44
12
42

e
e
e
B
B
e
B
B
e
e
e
B
e
B
e
B
A
e
e
e
B
B

B
B
B
B

3
3
3
2
2
3
2
3
3
3
3
2
3
3
3
3
1
3
3
3
2
1

2
2
2
2

Recensement importance en tant que bien culturel d'après six critères d'analyse :
historicité, forme et éléments décoratifs, représentativité, rareté, intégrité et situation

Inventaire statut actuel - protégé ou non - avec étendue de la mesure de protection
Protection proposition de nouvelle mesure de protection après révision du recensement

bien culturel ou bâtiment recensé détruit ou disparu

A, B, C, D

A, B, C, -

1,2,3,-
#



RCU ANNEXE 2

Commune de Fétigny

Transformations de bâtiments existants

a) Façades

Le caractère des façades, en ce qui concerne l'ordonnance des ouvertures,
leurs dimensions et proportions, la proportion entre les pleins et les vides doit
être conservé.

b) Percemen+s

De nouveaux percements peuvent être autorisés aux conditions suivantes :

Les anciennes ouvertures ob+urées sont réhabili+ées pour autant que la
conservation du caractère de la façade l'autorise.

Les formes, dimensions et proportions des nouvelles ouvertures sont
déterminées par les techniques de construction traditionnelles et en
fonction des matériaux constituant la façade.

La disposition des nouvelles ouvertures est subordonnée à l'ordonnance
des ouvertures existantes. Les nouvelles ouvertures, tout en s'harmonisant à
l'ensemble, se distingueront des ouvertures originales afin que l'in+ervention
ne falsifie pas le document historique que constitue le bâtiment.

Les éléments de fermetures (portes, fenêtres et volets) doivent être réalisés
avec des matériaux et sous un aspect conforme à ceux des éléments de
l'époque de la construction du bâtiment.

e) Toitures

La forme et l'aspect des toitures à pans traditionnelles doivent être conservés.

L'orien+a+ion du faîte des toits et l'inclinaison de leurs pans ne doivent pas
être modifiées. Il en est de même en ce qui concerne la saillie et la forme
des avant-toi+s.

Les toitures sont couvertes de tuiles de terre cuite de teinte naturelle.

La construction de lucarnes n'est autorisée qu'à des fins d'éclairage ; elle ne
sert pas à augmenter le volume utilisable des combles. La surface du vide
de lumière d'une lucarne ne doit pas excéder les 80% de celle de la fenêtre
type de la façade concernée.

Les dimensions des fenêtres de toiture ne doivent pas excéder 70/120 cm.

La somme des surfaces des lucarnes et vitrages dans le pan du toit ne peut
dépasser le 1/10 de la surface du pan de toit concerné. La surface est
mesurée par projection sur un plan parallèle à la façade. La largeur totale
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Pour une pente moyenne du terrain inférieure ou égale à 6°, la différence
entre le niveau du terrain naturel et le niveau du terrain aménagé ne doit
pas excéder 0.5 m.

Pour une pente moyenne du terrain supérieure à 6° et inférieure ou égale
à 9°, la différence entre le niveau du terrain naturel et le niveau du terrain

aménagé ne doit pas excéder 0.8 m.

Pour une pente moyenne du terrain supérieure à 9°, la différence entre le
niveau du terrain naturel et le niveau du terrain aménagé ne doit pas
excéder 1 m.

Les talus ne peuvent pas dépasser une ligne correspondant à un rapport
de 1 : 3 (1=hau+eur, 3=longueur).
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l'ensemble, se distingueront des ouvertures originales afin que l'interven+ion ne
falsifie pas le document historique que constitue le bâtiment.

b) Les anciennes portes et fenêtres seront dans toute la mesure du possible
conservées. En cas de remplacement, les fenêtres et portes seront réalisées avec
un matériau traditionnellement utilisé à l'époque de la construction du bâtiment.
Les portes et fenêtres présenteront un aspect conforme à celui de l'époque de la
construction du bâtiment.

e) Les travaux de remise en état des façades doivent répondre aux conditions
suivantes :

Les enduits, badigeons et peintures seront, quant à leur composition, similaires à
ceux de l'époque de la construction.

Les teintes seront déterminées d'en+en+e avec le Conseil communal et le Service
des biens culturels sur la base d'une analyse de l'état existant et de sondages.

Aucun mur de façade ne peut être décrépi sans l'accord préalable du Conseil
communal sur préavis du Service des biens culturels.

Toiture

L'aménagement dans les combles de surfaces habitables n'est autorisé que si les
moyens d'éclairage et d'aéra+ion n'al+èrent pas le caractère de la toiture.

La forme de la toiture (pente des pans, profondeur des avant-toi+s en particulier) est

conservée.

L'éclairage et l'aération sont assurés par des percemen+s existants. De nouveaux
percemen+s peuvent être réalisés aux conditions suivantes :

a) Les percements sont réalisés prioritairemçn+ dans les pignons ou les parties de
façades dégagées, sous réserve du respect du caractère des façades
concernées.

b) Si les percements cités sous lit. a sont insuffisants, des percemen+s de la toiture
peuvent être autorisés sous la forme de fenêtres de toiture dont les dimensions hors
tout n'excèdent pas 70/120 cm. La surface des fenêtres de toitures affleure celle

de la couverture.

e) La construction de lucarnes au. sens traditionnel peut être autorisée aux conditions
suivantes :

la largeur hors tout de la lucarne n'excède pas 1 10 cm ;

le type de lucarnes est uniforme par pan de toit ;

l'épaisseur des joues des lucarnes est réduite au s+rict minimum ;

les lucarnes sont construites avec des matériaux traditionnellement utilisés à
l'époque de la construction de l'édifice.

d) La somme des surfaces des lucarnes et supers+ructures ne peut dépasser le 1/12 de
la somme des surfaces des pans de toit. Les surfaces sont mesurées en projection
verticale sur un plan parallèle à la façade. Les surfaces non frontales des lucarnes
et supers+ructures sont également prises en compte.



e) La largeur totale des lucarnes et supers+ructures ne doit pas dépasser le 1/4 de la

longueur de la façade correspondante.

f) La pose de fenêtres de toiture ou lucarnes n'implique aucune modification de la

charpente.

Structure

La structure porteuse de la construction doit être conservée : murs et pans de bois,
pou+raisons et charpente. Si, en raison de leur état de conservation, des éléments
porteurs doivent être remplacés, ceux-ci seront réalisés dans le même matériau et le
système statique sera maintenu.

Configuration du plan

En relation avec la conservation de la structure de la construction et comme condition
de cette conservation, l'organisation de base du plan est respectée. Les
réaménagements tiennent compte de la structure de la construction.

Matériaux

Si, en raison de leur état de conservation, des éléments en façades et toitures doivent
être remplacés, ceux-ci seront réalisés conformément à l'aspect des anciens et avec
les mêmes matériaux, sinon dans des matériaux traditionnellement utilisés à l'époque
de la construction.

Ajouts gênants

En cas de transformation, l'élimina+ion d'annexes ou d'adjonc+ions, en façades ou
toiture, qui ne représentent pas un apport significatif d'une époque à l'édifica+ion du
bâtiment peut être requise. L'évalua+ion de l'intérêt des éléments en question est faite

par le Service des biens culturels.

Prescriptions particulières pour la catégorie 2

Les prescriptions de pour la catégorie 3 s'appliquent.

Eléments de décors extérieurs

Les éléments de décors extérieurs sont conservés, en particulier: éléments de pierre
naturelle moulurés ou sculptés, portes et fenêtres anciennes, éléments de menuiserie

découpés ou profilés, éléments de ferronnerie, décors peints, enseignes.

Si, en raison de leur état de conservation, des éléments doivent être remplacés, ceux-
ci seront réalisés sur le modèle des anciens.

Aménagements intérieurs

Les éléments les plus représentatifs des cloisons, plafonds et sols sont maintenus. Les
réaménagements intérieurs sont étudiés en conséquence.

Si, en raison de leur état de conservation, des éléments doivent être remplacés, ceux-
ci seront réalisés sur le modèle des anciens.



Prescriptions particulières pour la catégorie 1

Les prescriptions de pour les catégories 3 et 2 s'appliquent.

Revêtements et décors intérieurs

Les revêtements et décors des parois, plafonds et sols, les armoires murales, portes,
fourneaux et cheminées présentant un intérêt au titre de l'histoire de l'artisanat et de
l'art sont conservés.

Si, en raison de leur état de conservation, des éléments doivent être remplacés, ceux-
ci seront réalisés sur le modèle des anciens.


